
Commune de Sainte-Croix 

Décompte des taxes de séjour

du au

Coordonnées du locataire :

(nom, prénom et adresse)

Adresse du logement :

Coordonnées du propriétaire :

(nom, prénom et adresse)

Taxe :

Retour du document : pour le 10 du mois suivant au plus tard

- Par courrier : Office de la population, Rue Neuve 10, 1450 Sainte-Croix

- Par courriel : patrizia.parisot@sainte-croix.ch

- Remise directe à l'Office de la population

Paiement : pour le 10 du mois suivant au plus tard

Versement sur le compte postal : IBAN CH09 0900 0000 1001 6693 7   /   BIC : POFICHBEXXX

ou paiement en espèces au guichet de l’Office de la population

"Location de courte durée : maisons et appartements de vacances"

Signature :

Courte durée : 

Nombre d'enfants de moins de 16 ans :

Taxe minimale

16.00 / semaine ou fraction de semaine

60.00 / mois

a)

Location de moins de 60 jours 

Lieu et date :

7 % de a)

Prix de la location :

Total taxe de séjour à payer :

Nombre de personnes de plus de 16 ans :

Durée du séjour :


